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(54) VEHICULE D’INTERVENTION CONNECTE DOTE D’UN MOYEN DE COMMUNICATION 
EMBARQUE

(57) L’invention concerne un véhicule d’intervention
comportant un système embarqué comprenant un boitier
de commande, un moyen de communication avec un site
au sol, et au moins une interface utilisateur. Le véhicule
comporte en outre des équipements nécessaires à des
interventions. Une étiquette radio contenant un code
d’identification est fixée sur un certain nombre d’équipe-
ments embarqués. Le système embarqué comporte un
détecteur des étiquettes radio et une application compa-

rant les codes des étiquettes radio détectées dans le
véhicule avec une liste de codes associés à des équipe-
ments nécessaires à l’intervention du véhicule. Le boîtier
de commande déclenche l’affichage d’un menu présen-
tant les équipements listés en indiquant s’ils sont pré-
sents ou absents du véhicule. De cette manière, le vé-
hicule peut vérifier l’état opérationnel des équipements
et le communiquer rapidement à ses occupants.
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne le domaine des véhicules
d’intervention utilisables par des ambulanciers ou des
pompiers. L’invention concerne plus particulièrement le
fait que le véhicule comporte un système informatique
embarqué permettant de vérifier son état opérationnel et
de communiquer cet état à ses occupants.

2. Art antérieur

[0002] De nos jours, des véhicules de transport effec-
tuent des interventions dans le domaine de la sécurité
ou de la santé. Ces véhicules d’intervention sont basés
sur des sites opérationnels (caserne de pompiers, hôpi-
taux, clinique, ...) et sont maintenus à un niveau opéra-
tionnel par des équipes de maintenance. Ces sites opé-
rationnels reçoivent des appels par téléphone ou par ra-
dio pour intervenir lors de sinistres mettant ou non la vie
de personnes en danger. Généralement, la personne ap-
pelante décrit la nature du sinistre et ainsi l’équipe d’in-
tervention peut se préparer à l’affronter et à aider au
mieux les personnes affectées. Une équipe d’interven-
tion comportant au moins un chauffeur et du personnel
d’intervention choisit le véhicule le mieux adapté pour
l’action qui va se dérouler. Ainsi, dans le cas d’un acci-
dent de la route, il est préférable d’utiliser un fourgon
pour secourir plusieurs personnes possiblement trauma-
tisées, si l’intervention concerne un transport d’une per-
sonne de l’hôpital à son domicile, une simple ambulance
suffit. Il est donc important avant de partir de connaître
la nature de l’intervention et d’emmener dans un véhicule
adapté, tous les équipements que l’équipe peut avoir be-
soin.
[0003] Des numéros téléphonique d’urgence sont mis
à la disposition du public pour recevoir et rediriger l’appel
vers le site le plus à même à le traiter. Le traitement
consiste à obtenir le plus d’information sur l’intervention
telle que : le lieu et le type de sinistre, le nombre de per-
sonnes blessées, leurs âges, le type de soins à effectuer,
etc. Avec ces informations, l’équipe d’intervention se do-
te de l’équipement nécessaire et se rend sur les lieux du
sinistre. Au cours du trajet, le sinistre peut évoluer et au
mieux l’équipe n’a plus besoin de s’y rendre. Au pire,
l’équipe n’est pas suffisante pour intervenir ou son équi-
pement devient inadapté, il y a lieu dans ce cas de la
rappeler ou de la renforcer. Des moyens de communi-
cations efficaces sont donc nécessaires pour informer
l’équipe au cours de son trajet sur le lieu du sinistre. Ces
mêmes moyens de communication sont aussi très utiles
lors du retour d’intervention afin de rendre compte du
traitement du sinistre et d’informer éventuellement du ra-
patriement de blessés.
[0004] Il s’avère que dans la précipitation, le personnel
d’intervention monte dans le véhicule et, arrivé sur les
lieux, s’aperçoit qu’il ne dispose pas de tout l’équipement

nécessaire pour aider les personnes. Ce problème peut
être résolu par une maintenance systématique du véhi-
cule après chaque déplacement. Cependant, suite à des
interventions simples, il peut s’avérer qu’une maintenan-
ce est inutile. De plus, certains équipements se trouvant
dans le véhicule peuvent être périssables, il y a donc
nécessité de vérifier non seulement leurs présences
mais aussi leurs dates de péremption. Certains équipe-
ments peuvent avoir une durée d’utilisation limitée, c’est
le cas d’une bouteille d’Oxygène entamée, ou d’un ap-
pareil portatif à moitié chargé. Il y a donc lieu de vérifier
si ce matériel peut suffire en l’état pour l’intervention.
[0005] Cet état de l’art montre qu’il existe un réel besoin
d’un véhicule de transport performant, qui peut rapide-
ment fournir une indication de son niveau opérationnel.

3. Objectifs de l’invention

[0006] L’invention apporte une solution qui ne présen-
te pas les inconvénients décrits plus haut, en proposant
un véhicule doté d’un système informatique embarqué
permettant de vérifier l’état opérationnel des équipe-
ments et de communiquer cet état à ses occupants.

4. Exposé de l’invention

[0007] En vue de résoudre au moins les problèmes
mentionnés précédemment, la présente invention pro-
pose un véhicule d’intervention comportant un système
embarqué comprenant un boitier de commande et au
moins une interface utilisateur. Le véhicule comporte en
outre des équipements nécessaires à des interventions.
Une étiquette radio contenant un code d’identification est
fixée sur un certain nombre d’équipements embarqués.
Le système embarqué comporte un détecteur desdites
étiquettes radio et une application comparant les codes
des étiquettes radio détectées dans le véhicule avec une
liste de codes associés à des équipements nécessaires
à l’intervention du véhicule. Le boîtier de commande dé-
clenche l’affichage d’un menu présentant les équipe-
ments listés en indiquant s’ils sont présents ou absents
du véhicule.
[0008] De cette manière, l’équipe d’ambulanciers, d’in-
firmiers et/ou de pompiers qui monte dans le véhicule
peut vérifier très rapidement si celui-ci contient tous les
équipements nécessaires à l’intervention qu’ils sont
chargés d’effectuer.
[0009] Selon un premier mode de réalisation, au moins
une interface utilisateur est destinée à introduire un type
d’intervention. Le boîtier de commande comporte des
listes d’équipements associés à chaque type interven-
tion, le boitier de commande comparant les codes des
étiquettes radio détectées avec la liste de codes associés
à des équipements nécessaires pour l’intervention sé-
lectionnée. Le boîtier de commande déclenche l’afficha-
ge d’un message listant au moins les équipements de
ladite liste qui ne sont pas dans le véhicule. De cette
manière, l’équipe d’intervention peut vérifier si les équi-

1 2 



EP 3 167 861 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pements présents sont suffisants pour mener à bien cette
intervention.
[0010] Selon un autre mode de réalisation, le code
d’identification émis par l’étiquette comporte une date et
le boîtier de commande compare la date transmise par
l’étiquette avec la date courante, une indication particu-
lière est affichée si la date transmise est antérieure à la
date courante. De cette manière, on peut voir si un équi-
pement est périmé.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, au moins
une étiquette radio comporte un capteur détectant un
paramètre physique (tension électrique ou pression), ap-
pliqué à l’équipement sur laquelle cette étiquette est
fixée. Une valeur dudit paramètre étant transmise par
cette étiquette au boitier de commande et une donnée
représentative dudit paramètre apparaissant dans le me-
nu. De cette manière, on peut juger si l’équipement est
utilisable pour ce type d’intervention.
[0012] Selon un autre mode de réalisation, au moins
une étiquette radio comporte un capteur détectant l’uti-
lisation d’un équipement embarqué et émettant périodi-
quement cette information au boitier de commande. Le
boitier de commande comptabilise la durée d’utilisation
de cet équipement et transmet cette durée à un serveur
distant après chaque intervention à l’aide d’un moyen de
communication. De cette manière, on peut déterminer la
durée d’utilisation de certains équipements.
[0013] Selon un autre mode de réalisation, le système
embarqué positionne le véhicule selon un mode non opé-
rationnel à la suite d’une intervention, une étiquette radio
est fixée sur au moins un équipement de nettoyage, et
le système embarqué positionne le véhicule dans un mo-
de opérationnel lorsque le détecteur détecte la présence
puis l’absence d’une telle étiquette. De cette manière, on
peut facilement déterminer si le nettoyage d’un véhicule
a été effectué et s’il est opérationnel.
[0014] Selon un autre mode de réalisation, le détecteur
détermine le nombre d’étiquettes ayant le même code
d’identification et fixées à un même type d’équipement,
et le boîtier de commande déclenche l’affichage d’un me-
nu présentant au moins cet équipement et le nombre
d’étiquettes ainsi détectées. De cette manière, on peut
connaître le nombre de certains équipements.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, le système
embarqué comporte un moyen de communication rece-
vant un signal de déclenchement de la vérification de la
présence des équipements embarqués. Le moyen de
communication émet au moins la liste des équipements
pour lesquels les étiquettes associées ne sont pas dé-
tectées. De cette manière, on peut connaître à distance
si un véhicule est opérationnel.
[0016] Selon un autre mode de réalisation, le système
embarqué effectue périodiquement une vérification de la
présence des équipements, la liste des équipements
pour lesquels les étiquettes associées ne sont pas dé-
tectées est au moins transmises à un serveur distant par
un moyen de communication. De cette manière, on peut
mieux gérer le parc de véhicules.

[0017] Selon un autre mode de réalisation, le véhicule
d’intervention comporte un système d’émission d’un si-
gnal lumineux et/ou sonore à l’extérieur du véhicule, ledit
signal variant en fonction du type d’intervention introduit
par les occupants du véhicule. De cette manière, il est
facile de voir s’il est prioritaire ou non.
[0018] Selon un autre mode de réalisation, le système
embarqué comporte un moyen de communication per-
mettant de transmettre une information sur le fonction-
nement d’au moins un équipement résident dans le vé-
hicule et utilisable lors d’une intervention. De cette ma-
nière, le site distant qui reçoit l’information peut program-
mer une intervention pour rendre le véhicule pleinement
opérationnel.

5. Liste des figures

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier,
donné à titre de simple exemple illustratif et non-limitatif,
et des dessins annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 présente un exemple de véhicule d’inter-
vention connecté et équipé d’un système informati-
que embarqué,

- la figure 2 présente un premier exemple de tableau
de gestion des équipements présents dans le véhi-
cule d’intervention,

- la figure 3 présente un second exemple de tableau
de gestion des équipements présents dans le véhi-
cule d’intervention,

- la figure 4 présente un exemple d’apparence d’écran
permettant la gestion des équipements présents
dans le véhicule d’intervention,

- la figure 5 présente un second exemple d’apparence
d’écran permettant une connaissance plus précise
des équipements présents dans le véhicule d’inter-
vention,

- la figure 6 présente un exemple d’apparence d’écran
permettant d’introduire un type d’interventions,

- la figure 7 présente un exemple d’apparence d’écran
présentant les équipements présents en fonction du
type d’intervention.

6. Description d’un mode de réalisation de l’invention

6.1 Principe général

[0020] L’invention concerne un véhicule d’intervention
comportant un système embarqué comprenant un boitier
de commande, un moyen de communication avec un site
au sol, et au moins une interface utilisateur. Le véhicule
comporte en outre des équipements nécessaires à des
interventions. Une étiquette radio contenant un code
d’identification est fixée sur un certain nombre d’équipe-
ments embarqués. Le système embarqué comporte un
détecteur des étiquettes radio et une application compa-
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rant les codes des étiquettes radio détectées dans le
véhicule avec une liste de codes associés à des équipe-
ments nécessaires à l’intervention du véhicule. Le boîtier
de commande déclenche l’affichage d’un menu présen-
tant les équipements listés en indiquant s’ils sont pré-
sents ou absents du véhicule. De cette manière, le vé-
hicule peut vérifier l’état opérationnel des équipements
et le communiquer rapidement à ses occupants.

6.2 Description d’un premier mode de réalisation

[0021] La Fig. 1 présente un exemple de schéma d’un
véhicule d’intervention dans le domaine sanitaire utilisa-
ble dans le cadre de la présente invention. Le véhicule
1 est par exemple de type fourgon embarquant un bran-
card 2 monté sur des roues par le hayon arrière. Le vé-
hicule dispose de siège à l’avant et dans la partie arrière
pour l’équipe d’intervention, composée par exemple d’in-
firmiers. Le véhicule est dit « connecté » en ce qu’il com-
porte un système informatique embarqué comprenant
un boîtier de commande 3 comportant de façon connue
en soi : une unité centrale, une mémoire et des ports
d’entrée et de sortie. Le boîtier est alimenté en perma-
nence par la batterie du véhicule. Le boîtier de comman-
de 3 possède des moyens logiciels pour télécharger des
applications et enrichir ainsi ses capacités de traitement.
[0022] Le système embarqué comporte également un
moyen de communication 4 avec des centres d’interven-
tion au sol, le moyen étant par exemple un module de
communication radio longue distance, ou un module de
téléphonie cellulaire (le GSM par exemple). Le système
embarqué comporte également un moyen 5 de détection
et de communication avec des étiquettes radio 6 se trou-
vant dans le véhicule. Ce moyen est par exemple un
détecteur de puces RF_ID qui utilise les ondes radio à
courte portée dit NFC (« Near Field Communication » en
Anglais ou « communication à courte portée » en Fran-
çais) en émettant un champ électromagnétique à haute
fréquence. Ce champ est capté par les puces électroni-
ques RF_ID, comportant une bobine intégrée. Le champ
électromagnétique environne l’antenne de la puce et pro-
duit le courant électrique qui l’alimente. Dans sa version
de base la puce comporte une mémoire contenant un
code informatique. La puce ainsi alimentée lit le code
dans sa mémoire et l’émet en réponse à l’apparition du
champ électromagnétique. Les données du code est
émises en série en générant une onde retour qui se su-
perpose au champ électromagnétique et qui peut être
capté par une antenne du moyen de détection NFC 5.
Ce code est très généralement spécifique à l’équipement
sur lequel une étiquette radio est apposée, de sorte que
le code a un rôle d’identifiant de cet équipement. De telles
étiquettes radio sont largement utilisées de nos jours et
peuvent servir au paiement, à l’identification des stocks
ou encore, pour réaliser une sécurité antivol. Le code
déjà présent dans l’étiquette n’a pas besoin d’être chan-
gé pour qu’il soit utilisable par le système embarqué, il
suffit d’informer le système de la nature de l’équipement.

[0023] En activant le champ électromagnétique émis
par le moyen 5 de détection, le boîtier de commande 4
se trouve à l’écoute des signaux émis par toutes les éti-
quettes présentes dans un rayon de quelques mètres à
l’intérieur du véhicule 1, il reçoit ainsi les codes d’identi-
fication des équipements associés aux étiquettes ainsi
activées. De cette manière, il est ainsi possible de dé-
tecter la présence ou l’absence de ces équipements.
[0024] Le système embarqué comporte également au
moins une interface utilisateur présente de préférence
sous la forme d’une tablette tactile 7 placée dans la partie
arrière du véhicule. Selon une variante, l’interface utili-
sateur est constituée d’un écran et d’un clavier séparé,
ou encore d’un écran associé à un moyen de reconnais-
sance vocale. Selon un perfectionnement, une autre in-
terface utilisateur 8 est placée en partie avant, près du
conducteur.
[0025] Après avoir présenté les différents éléments du
système informatique embarqué, nous allons maintenant
détailler comment ceux-ci coopèrent et montrer le fonc-
tionnement dudit système. L’invention est décrite par la
suite dans le cas d’une ambulance embarquant des am-
bulanciers, ce qui n’exclue en rien le cas le véhicule est
utilisé par une équipe de pompiers, pour intervenir sur
un incendie par exemple.
[0026] Selon un premier mode de réalisation, illustré
par la Fig. 2, le système embarqué contrôle le stock
d’équipements actuellement chargés dans le véhicule 1
à l’aide d’une application téléchargée.
[0027] Les équipements nécessaires à une interven-
tion standard sont par exemple :

- un brancard,
- une bouteille d’Oxygène (représentée sous la réfé-

rence 9 sur la Fig.1),
- un défibrillateur,
- les constituants du pack d’intervention (couverture,

aspirateur de mucosité, BAVU, compresses,
pansement, ...),

- une chaise portoir (représentée sous la référence 10
sur la Fig.1),

- une civière rigide, ou un plan dur,
- etc.

[0028] Tous ces équipements possèdent des étiquet-
tes RF_ID permettant de détecter leurs présences. Selon
un perfectionnement, il existe trois types de puces en
fonction du type d’information écrite dans sa mémoire.
Le premier type possède un code inscrit définitivement
par le fabriquant de la puce, ce code identifiant un équi-
pement. Ce premier type de puce est fixé sur des équi-
pements qui ne nécessitent pas de maintenance, comme
c’est le cas pour le brancard 2, la chaise portoir, ou la
civière. Le second type d’étiquettes RF_ID possède un
code qui peut être inscrit une fois après sa fabrication et
après son apposition sur un équipement. Ce second type
de puce est fixé sur des équipements qui présentent une
valeur inconnue au moment de la fabrication de la puce
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et qui est inscrite au moment où la puce est apposée sur
l’équipement. Cette valeur est par exemple une date de
péremption, ou un identifiant d’une marque associée à
un équipement. Le troisième type de puce comporte une
mémoire réinscriptible à de nombreuses reprises, typi-
quement une EEPROM (de l’Anglais « Electrically Era-
sable Programmable Read Only Memory). Outre le fait
que la valeur inscrite dans la puce identifie l’équipement,
cette valeur est caractéristique de son état opérationnel
ou d’un paramètre variable lié à l’utilisation de l’équipe-
ment. Cette valeur est par exemple la pression d’Oxygè-
ne présent dans une bouteille de gaz comprimé, ou le
niveau de la batterie d’un défibrillateur.
[0029] Dans une étape préalable, chaque équipement
permettant de rendre opérationnel le véhicule est enre-
gistré dans la mémoire du système embarqué par sa
désignation (par exemple : « brancard », « bouteille
d’O2 », « compresses », civière », etc.... Puis, cette dé-
signation est associée à un code présent sur l’étiquette
RF_ID présente sur l’équipement. Le mécanisme d’as-
sociation peut par exemple consister à présenter une
mini-antenne NFC a proximité immédiate de l’étiquette
de façon à ne détecter que celle-ci, lorsque l’acquisition
du code est effectué, un opérateur valide son enregis-
trement et son association avec l’équipement. Une autre
façon de faire consiste à télécharger les désignations et
les codes associés d’un serveur distant à l’aide du moyen
de communication 4
[0030] Par la suite, lorsque l’ambulancier entre dans
le véhicule, il lance l’application de gestion du stock. Cet-
te application active le moyen 5 de détection des étiquet-
tes RF_ID 6 pour déterminer leur présence dans le vé-
hicule. Au bout d’un certain temps, une liste de codes
est élaborée et comparée avec les données inscrites
dans le tableau. Chaque fois qu’un code est détecté, le
drapeau associé dans le tableau est positionné en tant
que présent. De cette façon, le boitier 3 détermine la liste
des équipements actuellement présents dans le véhicu-
le. L’application affiche alors un menu sur l’écran de l’in-
terface 7 et informe l’ambulancier de l’état des équipe-
ments présents. L’ambulancier vérifie cet état et décide
s’il peut utiliser ou non ce véhicule pour intervenir.
[0031] Selon un perfectionnement, le drapeau du ta-
bleau est un compteur prenant une valeur nulle si le code
n’est pas détecté, ou une valeur non nulle représentant
le nombre d’étiquettes possédant le code associé. Par
exemple, chaque compresse possède sa propre étiquet-
te RF_ID avec un code déterminé. Des mécanismes
d’anti-coïncidence connus en soi permettent de compter
le nombre d’étiquettes émettant le même code. Lors du
lancement de l’application, tous les drapeaux sont mis à
la valeur « 0 » indiquant ainsi l’absence de l’équipement.
Chaque fois que le code associé à la dénomination de
« compresses » ou « pansement » est détecté, la valeur
est incrémentée. Lors de l’affichage par l’application de
l’état de l’équipement, la valeur est extraite et affichée.
[0032] Selon un autre perfectionnement, qui est illustré
par le tableau de la Fig. 3, le système embarqué traite

les informations émises par les étiquettes RF_ID 6 de
type 2 ou 3, ces puces possèdent une mémoire capable
d’être inscriptible après la fabrication. La valeur est trai-
tée et comparée par le système embarqué à une valeur
de référence. Cette valeur est par exemple une date de
péremption. Dans ce cas, l’application compare la date
émise par l’étiquette avec la date courante, une indication
particulière est affichée si la date transmise est antérieu-
re à la date courante, par exemple le mot « Périmé »
apparaît, ou le libellé de l’équipement est mis en évidence
par une couleur particulière (en rouge par exemple, et
en vert sinon), ou en clignotant, ou en atténuant sa lisi-
bilité. Un exemple d’affichage pour des équipements pé-
rissables tels que des compresses et des pansements
est le suivant:

« Compresses : 10 présentes, dont 2 périmée »
« Pansements : 8 présentes, dont 1 périmée »

[0033] Selon un autre perfectionnement, qui est éga-
lement illustré par le tableau de la Fig. 3, l’étiquette
RF_ID 6 est de type 3 et possède des moyens d’analyse
de l’état opérationnel de l’équipement sur laquelle elle
est apposée. Une telle étiquette possède une alimenta-
tion par pile et batterie, un contrôleur, au moins un cap-
teur et un module radio émettant par intermittence une
donnée numérique issue du capteur. Cette donnée est
reçue par le boitier de commande 3 qui la compare avec
une valeur minimale de fonctionnement, cette valeur
étant par exemple une pression minimale de l’oxygène
contenu dans la bouteille de gaz comprimée, ou la ten-
sion électrique minimale de la batterie permettant à un
défibrillateur de fonctionner. Selon la valeur affichée par
l’interface utilisateur, l’équipe d’intervention peut décider
ou non si la pression d’Oxygène est suffisante, ou si la
tension électrique du défibrillateur est suffisante. Selon
une variante, le boitier de commande 3 effectue lui-même
la comparaison avec une valeur de référence et affiche
sur les interfaces utilisateurs 7 et 8 si cet équipement est
utilisable ou non.
[0034] La Fig.4, présente une première apparence
d’écran associée au tableau de la Fig. 2. Le menu affiché
comporte une première zone Z4.1 affichant le titre du
menu et un identifiant du véhicule, qui peut être un nu-
méro ou le contenu de sa plaque d’immatriculation. Une
zone Z4.2 affiche une liste d’équipements susceptibles
d’être embarqués dans ce véhicule avec une indication
sur sa présence ou son absence. Une zone Z4.3 est une
icône interactive qui permet de revenir au menu principal
en appuyant dessus.
[0035] La Fig.5, présente une seconde apparence
d’écran associée au tableau de la Fig. 3. Le menu affiché
comporte les mêmes zone Z4.1 et Z4.3. Le menu com-
porte une zone Z5.2 qui affiche une liste d’équipements
susceptibles d’être embarqués dans ce véhicule. Cha-
que équipement associe à l’affichage une indication sur
sa présence ou son absence, et le nombre d’éléments
de cet équipement (le nombre de compresses et de pan-
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sements par exemple), et une valeur d’au moins un pa-
ramètre qui varie au cours de l’utilisation de cet équipe-
ment. L’ambulancier peut ainsi avoir connaissance de la
pression de l’Oxygène dans les bouteilles de gaz com-
primé, et la tension électrique de la batterie du défibrilla-
teur (cette tension pouvant également être exprimée en
% de charge).
[0036] Selon un perfectionnement, l’équipe est infor-
mée du type d’intervention avant de partir, un membre
de l’équipe lance l’application et introduit cette informa-
tion dans le boîtier de commande 3 avant de décider de
prendre ou non le véhicule. L’entrée de cette donnée
peut s’effectuer par le choix d’un item dans une liste de
type d’intervention affichée sur les interfaces utilisateurs
7 et/ou 8. La Fig.6, présente une apparence d’écran per-
mettant d’introduire le type d’intervention. Le menu affi-
ché comporte une zone Z6.1 affichant le titre du menu
et un identifiant du véhicule. Une zone Z6.2 affiche une
liste des interventions susceptibles d’être effectuées par
ce véhicule. La zone Z4.3 permet de revenir au menu
principal. Suite à l’introduction par un ambulancier du
type d’intervention, l’application recherche dans sa mé-
moire la liste des équipements nécessaires pour ce type
d’intervention et vérifie en activant le moyen 5 de détec-
tion et de communication si tous les équipements sont
bien présents dans le véhicule. Si c’est le cas, le boitier
en informe l’équipe. Si par contre, il manque des équi-
pements, alors la liste des équipements manquants est
affichée sur les interfaces utilisateurs 7 et/ou 8. Dans ce
dernier cas, l’équipe peut décider de prendre un autre
véhicule ou de prendre quand même celui-ci, en estimant
que les éléments manquants ne feront pas défaut pour
l’intervention prévue.
[0037] La Fig.7, présente une autre apparence d’écran
où les équipements nécessaires à ce type d’intervention
sont mis en évidence. La distinction graphique sur ces
équipements peut consister à les afficher dans une zone
séparée Z7.2 des autres équipements (c’est le cas pré-
senté dans la Fig. 7). D’autres moyens sont possibles,
par exemple en soulignant ces équipements, ou en les
faisant clignoter, ou en les présentant d’une couleur dif-
férente. Les autres équipements jugés non nécessaires
sont également affichés, avec leurs valeurs caractéristi-
ques, dans une autre zone Z7.3.
[0038] Selon un perfectionnement, suite à l’introduc-
tion par un ambulancier du type d’intervention, le systè-
me embarqué émet un signal au système de gestion des
équipements moteurs et châssis du véhicule, pour le con-
figurer dans un mode adapté à l’intervention. Dans le cas
du transport d’une personne traumatisée suite à un ac-
cident de la route, la suspension sera assouplie. Dans
le cas d’une intervention sur un incendie, la sirène sera
activée dans un mode spécifique. Selon un exemple
d’implémentation dans une ambulance, le son de la si-
rène n’est pas le même selon que l’intervention est de
type publique ou privé. Si l’intention est de type publique
(Feu, incendie de la route, empoisonnement, accident
chimique,...), alors la sirène sonne deux tons et les fais-

ceaux lumineux émis sont rotatifs. Si l’intention est de
type privée (transport de personne, dialyse,...), alors la
sirène sonne trois tons et l’éclairage est fixe mais fonc-
tionne par éclats. Le type d’intervention est important car
il confère un statut prioritaire au véhicule. Selon le type
d’intervention qui est introduit par les occupants du vé-
hicule, le système embarqué émet une commande de
configuration au système d’émission d’un signal lumi-
neux et/ou sonore.
[0039] Un tel véhicule d’intervention doit subir des opé-
rations de maintenance afin d’être pleinement opération-
nel. Par exemple, lorsque le véhicule revient sur son site
après une intervention, il doit être nettoyé avant de re-
partir. Dans ce contexte et selon un perfectionnement,
après chaque intervention, le système embarqué se po-
sitionne dans un mode où le nettoyage doit être effectué
pour rendre le véhicule de nouveau opérationnel. La ges-
tion du nettoyage est facilitée par le fait qu’une étiquette
est apposée sur au moins un équipement de nettoyage
est détecté par le système. Au cours du nettoyage, les
écrans 7 et 8 affichent un menu indiquant que cette opé-
ration est en cours et proposant à l’équipe de nettoyage
de valider l’opération. Tant que ces étiquettes sont dé-
tectées présentes, l’opération de nettoyage est considé-
rée comme se déroulant. Lorsque les étiquettes ne sont
plus détectées alors l’opération de nettoyage est termi-
née et le système embarqué change de mode et place
le véhicule dans un état opérationnel. De façon option-
nelle, un personnel de l’équipe de nettoyage peut intro-
duire une commande de fin d’opération au niveau d’une
interface utilisateur 7 ou 8, notamment en y indiquant
son identité. Avantageusement, le système embarqué
avertit alors le centre d’intervention au sol avec le moyen
de communication 4 que désormais ce véhicule est net-
toyé et peut de nouveau être utilisé pour une intervention.
[0040] Selon un perfectionnement, le système embar-
qué effectue une vérification de son équipement à cha-
que arrêt du véhicule ou à chaque nettoyage du véhicule
ou de façon périodique sans que le véhicule ne soit mis
en route. Si un équipement manque à la liste associée
à ce véhicule, alors il en informe un serveur distant par
le moyen de communication 4 ce qui peut déclencher
une action du personnel de maintenance pour rendre
pleinement opérationnel ce véhicule.
[0041] Selon un perfectionnement, le système embar-
qué est alimenté par la batterie du véhicule et maintenu
en mode veille de façon à être activé à distance par un
centre d’intervention au sol via le moyen de communica-
tion 4. Le centre demande l’état opérationnel au système
embarqué qui répond en renvoyant les mêmes données
que celles affichées sur les interfaces utilisateurs. Le
centre contrôle que les équipements présents dans un
véhicule donné permettent à l’équipe d’intervenir sur le
lieu, et si c’est le cas, le centre indique à une équipe
d’intervention que ce véhicule est utilisable. Dans le cas
contraire, le centre recherche un autre véhicule dont les
équipements présents conviennent mieux.
[0042] Selon un perfectionnement, les étiquettes radio
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disposent de capteurs permettant de détecter si les équi-
pements sur lesquels ils ont placés sont en cours d’uti-
lisation ou non. Par exemple, des jauges de contraintes
sont fixées sur le brancard 2 afin de déterminer si un
corps est couché dessus. Si c’est le cas, la valeur détec-
tée par cette jauge est récupérée par une étiquette radio
et transmise périodiquement au boitier de commande 3.
Le boitier de commande déduit alors que l’équipement
est actuellement utilisé et comptabilise le temps d’utili-
sation en le mémorisant. Lorsque le système embarqué
détecte qu’un équipement est utilisé, , son temps d’utili-
sation est affiché en permanence sur les interfaces uti-
lisateurs 7 et 8, comme le montre la Fig. 3 au niveau du
brancard. La durée d’utilisation de cet équipement est
également transmise au serveur distant après chaque
intervention à l’aide du moyen de communication 4. De
cette manière, le site peut déterminer le temps au cours
duquel un patient est resté sur le brancard 2 et peut dres-
ser des statistiques du temps d’intervention. Un autre
avantage consiste à déterminer sans intervention humai-
ne si un équipement est souvent utilisé ou non, et si ce
n’est pas le cas, à décider si cet équipement est vraiment
utile dans le véhicule d’intervention.
[0043] Selon un perfectionnement, des capteurs actifs
mesurent les paramètres vitaux des personnes transpor-
tées et les transmettent au boîtier de commande 3. Le
boîtier reçoit ces données, les met en forme avant de les
enregistrer et à intervalles de temps réguliers, les trans-
met au site distant à l’aide du moyen de communication
radio 4.
[0044] D’autres applications sont téléchargeables
dans le système embarqué, telles que des applications
de gestion de la flotte de véhicule, ou de création d’un
bilan médical du patient utilisant des données fournies
par des capteurs posés sur la personne transportée, ces
données étant transmises au site distant à l’aide du
moyen de communication 4. Le véhicule d’intervention
peut aussi utiliser le moyen de communication 4 pour
transmettre au site distant des informations sur un défaut
qui diminue son niveau opérationnel. En recevant l’infor-
mation, le site distant peut programmer une alerte pour
immobiliser le véhicule jusqu’à ce qu’une équipe au sol
ait remédié à cette situation. Par exemple, le véhicule
peut détecter à l’aide d’une sonde un défaut dans le sys-
tème de refroidissement de l’enceinte contenant des mé-
dicaments qui doivent être stockés au froid, ou une dé-
tection d’un pneu sous gonflé, etc. Le système embarqué
peut comporter un module GPS (Global Positioning Sys-
tem) et peut informer le site distant de sa localisation en
la transmettant par radio.
[0045] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation qui viennent d’être décrits. En particulier, le vé-
hicule d’intervention peut être une ambulance ou un ca-
mion de pompiers et l’équipe d’intervention peut com-
prendre des ambulanciers, des infirmiers et/ou des pom-
piers.

Revendications

1. Véhicule d’intervention (1) comportant un système
embarqué comprenant un boitier de commande (3)
et au moins une interface utilisateur (7, 8), le véhicule
comportant en outre des équipements nécessaires
à ses interventions ;
caractérisé en ce qu’une étiquette radio (6) conte-
nant un code d’identification est fixée sur un certain
nombre d’équipements embarqués (2, 9, 10), le sys-
tème embarqué comportant un détecteur (5) desdi-
tes étiquettes radio et une application comparant les
codes des étiquettes radio détectées dans le véhi-
cule avec une liste de codes associés à des équipe-
ments nécessaires à l’intervention du véhicule, le
boîtier de commande (3) déclenchant l’affichage
d’un menu présentant les équipements listés en in-
diquant s’ils sont présents ou absents du véhicule.

2. Véhicule d’intervention (1) selon la revendication 1 ;
caractérisé en ce qu’au moins une interface utili-
sateur (7,8) est destinée à introduire un type d’inter-
vention, le boîtier de commande (3) comportant des
listes d’équipements associés à chaque type inter-
vention, le boîtier de commande comparant les co-
des des étiquettes radio (6) détectées avec la liste
de codes associés à des équipements (2,9,10) né-
cessaires pour l’intervention sélectionnée, le boîtier
de commande déclenchant l’affichage d’un messa-
ge listant au moins les équipements de ladite liste
qui ne sont pas dans le véhicule.

3. Véhicule d’intervention (1) selon la revendication 1
ou 2 ; caractérisé en ce que le code d’identification
émis par l’étiquette comporte une date et en ce que
le boîtier de commande (3) compare la date trans-
mise par l’étiquette avec la date courante, une indi-
cation particulière étant affichée si la date transmise
est antérieure à la date courante.

4. Véhicule d’intervention (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes ; caractérisé en ce
qu’au moins une étiquette radio comporte un cap-
teur détectant un paramètre physique tel qu’une ten-
sion électrique ou une pression, appliqué à l’équipe-
ment sur laquelle cette étiquette est fixée, une valeur
dudit paramètre étant transmise par cette étiquette
au boitier de commande et une donnée représenta-
tive dudit paramètre apparaissant dans le menu.

5. Véhicule d’intervention (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes ; caractérisé en ce
qu’au moins une étiquette radio comporte un cap-
teur détectant l’utilisation d’un équipement embar-
qué et émettant périodiquement cette information au
boitier de commande (3), le boitier de commande
comptabilisant la durée d’utilisation de cet équipe-
ment et transmettant cette durée à un serveur distant
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après chaque intervention à l’aide d’un moyen de
communication (4).

6. Véhicule d’intervention (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes ; caractérisé en ce
que le système embarqué positionne le véhicule se-
lon un mode non opérationnel à la suite d’une inter-
vention, une étiquette radio étant fixée sur au moins
un équipement de nettoyage, le système embarqué
positionne le véhicule dans un mode opérationnel
lorsque le détecteur détecte la présence puis l’ab-
sence d’une telle étiquette.

7. Véhicule d’intervention (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes ; caractérisé en ce
que le détecteur (5) détermine le nombre d’étiquet-
tes ayant le même code d’identification et fixées à
un même type d’équipement, le boîtier de comman-
de (3) déclenchant l’affichage d’un menu présentant
au moins cet équipement et le nombre d’étiquettes
ainsi détectées.

8. Véhicule d’intervention (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes ; caractérisé en ce
que le système embarqué comporte un moyen de
communication (4) recevant un signal de déclenche-
ment de la vérification de la présence des équipe-
ments embarqués, ledit moyen de communication
(4) émettant au moins la liste des équipements pour
lesquels les étiquettes associées ne sont pas détec-
tées.

9. Véhicule d’intervention (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes ; caractérisé en ce
que le système embarqué effectue périodiquement
une vérification de la présence des équipements, la
liste des équipements pour lesquels les étiquettes
associées ne sont pas détectées est au moins trans-
mises à un serveur distant par un moyen de com-
munication (4).

10. Véhicule d’intervention (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes sous la dépendan-
ce de la revendication 2 ; caractérisé en ce qu’il
comporte un système d’émission d’un signal lumi-
neux et/ou sonore à l’extérieur du véhicule, ledit si-
gnal variant en fonction du type d’intervention intro-
duit par les occupants du véhicule.

11. Véhicule d’intervention (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes ; caractérisé en ce
que le système embarqué comporte un moyen de
communication (4) permettant de transmettre une
information sur le fonctionnement d’au moins un
équipement résident dans le véhicule et utilisable
lors d’une intervention.
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